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Accidents matériels nécessitant l'information 
immédiate. - Interprétation de l'article 5 d e l 'arrêté r oy al 

du 20 décembre 1904. 

Circulaire a 111M. les l ngeniew·s en chef Dfrectew·s 
des neuf arrondissements des mines. 

l3nuxii1.1.Es le }cr juillet 1909 . 

MONSIEUR 1)·fNGÉ:NIEUR EN CHEF, 

L 'article 5 de l'arrêté roya l du 20 décembre 1904, réofan t les 
décla rations d'accidents, men tion ne parmi les accidents "'~avcs qui 
doi ven t être immédiatement sig na lés a ux fo nctionnaires c~mpéten t s , 
« ceux qui compromettraient la sûreté tlzs t rava ux ou celle <le la 
mine, r.tc. » . 

Cette oblig ation é ta it d~j à imposée a ux exploitants des m ines de 
hou ille par l'article 79 de l'arrêté r oyal du 28 avril 1884, a rticle 
a brogé par r arrêté du 20 décembre susv isé. 

Dans sa circulaire du 8juin 1886• iaterpréta ti ve d u i·ér•lemcnl de 
1884, M. le Directeur Géné1·al des Mines s'expr imait com~e suit a u 
sujet d u d it a r ticle 79: « Parmi les cas prévus à cet a r ticle, il fa ut 
comprendre notamment, les in flammations cl les dégagements ins ta n
taoés de g risou, le desserrement inopi né à des « ba ins » ou à 
d'anciens tra vaux , a lors même qu ' il n'en sera it résulté a ucun acci
den t pour les ouvrie rs. 

» Il impor te, en effet (ajoutai t ·i l) q ue !'Ingén ieur soit i nformé de 
tout événement de l'espèce afi n qu'i l pu isse prescrire, a u besoin, les 
mesu res nécessa ires pour e n éviter le retour . » 

Cette inte rprétation n'a jamais été con testée, ma is on a p u croire 

que l'éo µm érati on conten ue dans la circula i1·e du 8 j uin 188G était 

limitati ve, et q ue l'obligation de la déclara ti on d 'autres événeme nts 

g raves n 'ayant occasionné ni mort ni blessure ne pou Yait être 
imposée. 

Afin de lever tout doute â cet éga rd , j'a i sais i de l'examen de ce tte 
questi on le Comité permanen t des .\fi nes et après lui , le Consei l des 

::0.1i nes. Cc der nier col lège a émis l'aü-, cl c'es t au. ' i le mien . que par 
~ppl ication de l'article 5, § 2, de l'arrêté royal du 20 décembre :19011, 
11 fa u t com prendre pa r mi les événements cxio-cant notifica tion 
i1:11~édia.te à l'administration tous les événcmcn ~ acciden tels r1ui 
r cvelera1ent une situat ion de natu 1·e à compromet t re la sû reté 
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des tr avaux ou celle de la mine, de la m inière so uterraine, de la 
carrière ou des propriétés de la su r face. 

Dans cet avis, le Conseil laisse a u su rplus à !'Admin ist ration le soin 
de fixer la portée de l' article 5 et de prévoir les cas d' applicat ion et les 
causes d'accidents sur lesquels e lle croi ra utile <l'a tti rer spécialement 
l' attention des intéressés en v ue de l' information à donner par eux. 

J 'a i, en conséquence, décèdé qu' aux éYénements ci-dessus visés, il 
y a lieu de j oind1·e tou s ceux qu' il sera it utile de connaitre a u point 
de vue de la prévculion éven tuelle des accidents . 

Vous youdrcz bien, ?llonsieu r !' Ingénieu r e n Chef, vous inspirer 

de~ instr uctions q ui précèdent dans l'interprétation de l'art icle 5 
précité . E n cas de doute , il m'en sera r éfé1·é. 

le illi11istrc de /' ludustrie et du T1·avail, 

ÂR~I. HUDER1'. 

Dépôts d 'appar eils r espiratoires. - Pror ogation du d élai. 
Ar l'été royal du 6 j1tillet 1909. 

Ll~OPOLD Il , Ho1 01::s BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Revu Notre arrêté du 23 j uin 1908 prescr ivant des dépôts 

d'appareils respit·a toircs dans les mi nes â g risou de 2° c.t 3° catég~
r ies et no tamment l'a r t icle 9 de cet a r rêté fixa nt la date a laquelle 11 

entrera en vig ueur ; . . . 
Considérant que pa r suite de l'i n trod uct ion de d1spos.1t1fs .nouve~ux 

dont la valeur pratique deva it a u préalable être étud1~e, tl. Y_ a heu 
d'accorde r un oouyeau délai pou r l'établissement des dits depots; . 

Su r la proposition de N otre Ministre de !'Industrie et du 'Travail , 

Nous AVONS A HRf:TI'.: ET ARRf:TONS : 

A. PRE'nER - La date d'entrée en vigueur de Notre RTICLE 1' • , 

•t' }Jr c'cité du 23 J·u in 1908 est repor tée a u 1°' janvier 19f0. 
arre c . · d l' · 

Notre Min is tre de !' Ind ustrie et du 'l'rava1l est cha rge e execu-

t ion du présent a r rèté. 
Donné à L aeken, le 6 j u illet 1909. 

Par le Hoi: 
L e ll/illistre de /'! 11d11strie et du T1·avail , 

Amr. HunEnT. 

LJ~OPOLD. 




